
 
 

 

CLASSE DE TERMINALE 

SESSION 2025-2026 

Notice à l’attention des candidats 
individuels 

 
DOCUMENT A LIRE ET A CONSERVER 

 
Modalités d’inscription 

L’inscription se fait en ligne entre le 9 octobre 2025 et le 09 novembre 2025 via l’application CYCLADES. 
 

 

 

2 I INSCRIPTION AUX EPREUVES 
 

Situations Différentes catégories du candidat 
Vous ne suivez pas de cours. INDIVIDUEL 

 
Vous suivez des cours par le CNED en classe libre 
(voir le certificat de scolarité ou le document 
d’inscription au CNED). 

INDIVIDUEL 
Vous devrez également cocher la case en bas de page 

 
 
 
 
 

Vous suivez des cours par le CNED en classe 
réglementée (voir le certificat de scolarité ou le 
document d’inscription au CNED). 

Vous êtes alors CNED SCOLAIRE > C’est le CNED qui vous inscrit aux 
épreuves du baccalauréat 

 
Vous étiez scolarisé en première l'année passée. Vous trouverez votre relevé de notes des épreuves anticipées dans votre compte 

Cyclades. 
Vous devez compléter si nécessaire votre profil de candidat en classe de première 
(choix de spécialités faits en première). Vous devez obligatoirement reporter les 
choix faits en première, mentionnés sur votre relevé de notes. 

1 I UTILISATION DU COMPTE CYCLADES OU CREATION (UNIQUEMENT SI LE CANDIDAT N’A PAS DE COMPTE) 
Si vous possédez déjà un compte CYCLADES (ex : candidat qui a passé les épreuves 
anticipées), connectez-vous et passez directement à l’inscription (étape 2). 

Afin de conserver les notes obtenues en 2025, vous devez obligatoirement utiliser le 
compte des années précédentes, y compris si vous étiez scolarisé(e) en établissement ou 
dans une autre académie. 

Si vous ne possédez pas de compte Cyclades, cliquez sur « créer un compte ». 
Remplissez le formulaire. 

Vos noms, prénoms, date et lieu de naissance doivent être identiques à votre carte d’identité. 
Celle-ci sera à présenter lors des épreuves. 
Une adresse mail ne peut correspondre qu’à un compte et à un candidat. 
Vous allez recevoir un courriel contenant un lien. En cliquant dessus dans les 48h, vous activerez votre compte. Sinon, il 
faudra recommencer la création du compte. 

Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur le lien « Mot de passe oublié », « réinitialisation du mot de 
passe » et saisissez votre adresse courriel. Vous recevrez un courriel avec un lien pour créer un nouveau mot 
de passe. 
ATTENTION : Si vous êtes un candidat scolaire venant de première, vous avez déjà un compte Cyclades. Vous 
devez utiliser votre compte existant, puis mettre à jour votre candidature au baccalauréat général ou 
technologique. Pour rappel, l’identifiant de connexion est composé de prenom.nomdefamille. 



 

Vous souhaitez nous contacter par mail : 

Baccalauréat Général : decbcg@ac-nice.fr 

Baccalauréat Technologique : decbtn@ac-nice.fr 

Epreuves Anticipées : decea@ac-nice.fr 

Vous vous êtes déjà présenté au baccalauréat 
général ou technologique et vous avez échoué. Vous 
pouvez conserver vos notes sous certaines 
conditions. 

Vous avez utilisé le compte Cyclades de l’année dernière : les conservations de 
notes possibles sont automatiquement mises dans votre inscription. Si vous 
souhaitez passer à nouveau une de ces épreuves, vous devez en faire la demande 
par courriel avant le 09/11/2025 à l’adresse figurant à la rubrique informations 
pratiques en précisant vos nom, prénoms, département de résidence, série et 
épreuve à repasser. 

Vous êtes issu de la voie professionnelle. Vous 
pouvez bénéficier d'une dispense sur certaines 
épreuves. 

Pour bénéficier de dispense en français et en LVB, vous devez déposer votre 
justificatif dans votre espace Cyclades. 

Vous êtes titulaire d'un baccalauréat général ou 
technologique. Vous voulez bénéficier d'une 
dispense sur certaines épreuves. 

Vous devez joindre votre relevé de notes ou diplôme dans votre espace Cyclades. 

Vous avez été scolarisé à l’étranger entre la 
première et la terminale 

Vous pouvez garder les notes de français obtenues en 2024, et la spécialité non 
poursuivie si vous déposez dans votre espace Cyclades, un justificatif de scolarité 
et votre relevé de notes de 2024. 

Autres situations Si vous avez au moins 20 ans au 31 décembre 2026, vous pouvez alors passer 
les épreuves de français en même temps que les épreuves de terminale 
(transmettre à l’adresse figurant à la rubrique informations pratiques une copie 
de la carte d’identité) 

 
 

CHOIX DE L’ETABLISSEMENT DU CANDIDAT 
 

Catégorie du candidat Etablissement 
 

INDIVIDUEL 
Le choix de l’établissement (ou centre d’écrit) correspond à la zone 
géographique dans laquelle vous souhaitez être convoqué(e). 

 
L’enseignement technologique en langue vivante peut être choisi sur la LVA ou la LVB. Le choix est limité aux langues suivantes 
: allemand, anglais, espagnol, italien. 
 

AMENAGEMENT D’EXAMEN 
 

Les candidats en situation de handicap qui souhaitent déposer une demande d’aménagements des épreuves peuvent cocher 
la case « Demande d’aménagement(s) d’épreuves au titre du handicap ». 
Attention, le fait de cocher « oui » ne vous dispense pas de formuler votre demande sur la plateforme AMEX. Les demandes 
doivent être déposées avant la clôture des inscriptions à l’examen. 

 
 

CHOIX DES ENSEIGNEMENTS 
 

Qualification présentée Choix des enseignements 

Baccalauréat général 2 spécialités parmi les 13 proposées 
Rappel : vous ne pouvez pas choisir la spécialité déjà évaluée en première 

Baccalauréat technologique 
Le choix de la série détermine les 2 spécialités suivies 
Selon les séries, vous devrez vous positionner sur un enseignement spécifique 

 
 

Informations pratiques 
 
 
 
 
 

 



3 I CALENDRIER 

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo36/MENE2525995N 

 

 
1 I DOCUMENTS 

Tous les documents (convocations, décisions d’aménagements d’épreuves, copies et relevé de notes) vous seront 
transmis exclusivement sur votre espace CYCLADES. 

 
Un courriel vous sera alors adressé à l’adresse utilisée pour votre inscription. 
Vous devez consulter régulièrement cette boîte mail et votre compte CYCLADES. 
 

Il est déconseillé de changer d’adresse courriel en cours d’année. 

2 I CONVOCATIONS 

Sur votre espace CYCLADES, vous recevrez plusieurs convocations : à partir de Mars pour l’EPS (date prévisionnelle) 
et par la suite pour les épreuves de mai et juin. 

 
Si vous n’avez pas de convocation 2 semaines avant les épreuves, signalez-le au Rectorat de Nice :  
 
dec.bac@ac-nice.fr  
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Vérification des données Cyclades 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les noms de famille,           
prénoms, date et lieu 
de naissance doivent 
obligatoirement être 
identiques à la carte 
d’identité. Ces 
éléments figureront 
sur le diplôme. 

 
 
 

 
Des notifications automatiques 
seront envoyées à cette adresse 
dès qu’un nouveau document 
sera disponible sur l’espace 
candidat. 

 

 
 
 

Aucune modification d’inscription ne 
sera prise en compte après la fin de la 
période d’inscription 

 
 

Mon inscription est vérifiée et 
exacte, j’enregistre, et je suis 
alors inscrit. 

À choisir suivant la zone géographique souhaitée, pour les candidats individuels 

Oui = si j’ai déjà obtenu des aménagements d’épreuves au titre du handicap 
ou si je fais un dossier de demande. 

Si vous êtes redoublant et avez choisi de 
Conserver une note, le bénéfice apparaîtra ici 

Epreuves à passer en 2025/2026 : 
-les épreuves terminales 
-les épreuves passées au titre du contrôle 
continu 
-les épreuves optionnelles 



 

Pièces justificatives 
 

 
Dans le compte candidat CYCLADES, dans la rubrique « Mes Justificatifs », déposez les pièces qui vous seront demandées 
avant le 09 novembre 2025: 

Justificatif de scolarité à l'étranger en cas d'interruption de scolarité et votre relevé de notes des épreuves anticipées ; 
Relevé de notes ou diplôme pour les candidats titulaires d'un baccalauréat général ou technologique ; 
Certificat médical pour les candidats inaptes à l'épreuve ponctuelle d'EPS ou inscrits à l’épreuve aménagée d’EPS ; 
Justificatif pour les sportifs de haut niveau ; 
Relevé de notes d’une session antérieure pour les candidats n’ayant pas utilisé leur compte précédent Cyclades. 

- Copie de la carte d’identité ou passeport 
- Récapitulatif d’inscription vérifié, daté et signé  

 
 

 
 
 
 
 
 

En cliquant sur "J'ai fourni toutes les 
pièces", vous validez que vous avez 
fourni toutes vos pièces. 

 
 
 

 
Votre inscription est alors enregistrée. Vous pouvez visualiser et éditer votre récapitulatif d’inscription.  

Vous veillerez à noter votre numéro de candidat et votre numéro d’inscription 


